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DEPARTEMENT DE LA CHARENTE 

SYNDICAT MIXTE POUR L’AMENAGEMENT 
L’ENTRETIEN ET LA GESTION  

DU PLAN D’EAU DE LA GRANDE PRAIRIE 
 

S.M.A.P.E. 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU COMITE SYNDICAL DU SMAPE  
SEANCE DU 11 DECEMBRE 2023 

 
 

Délibération n°2023.12.19  
Délégation de service public pour la gestion du plan d’eau de la 
Grande Prairie à Saint-Yrieix sur Charente : rapport annuel du 
délégataire exercice 2022 
 
Le ONZE DECEMBRE de L’AN DEUX MILLE VINGT TROIS à 09h30, les membres du 
COMITE SYNDICAL se sont réunis au siège 25 boulevard Besson Bey à ANGOULEME 
suivant la convocation qui leur a été adressée par Monsieur le Président. 
 
 
Date d’envoi de la convocation : 04 décembre 2023 
 
Secrétaire de séance : Thibaut SIMONIN 
 
 
Membres en exercice: 12 
Nombre de présents: 8 
Nombre de pouvoirs: 0 
Nombre d’excusés: 4 
 
MEMBRES PRESENTS  
Valérie DUBOIS, Jean-Jacques FOURNIÉ, Catherine MARCHESSON, Hassane ZIAT, Célia 
HELION, Thibaut SIMONIN, François NEBOUT, Fatna ZIAD, 
 
EXCUSES 
Patrick BOURGOIN, Mathieu LABROUSSE, Yannick PERONNET, Stéphanie GARCIA 
 
SUPPLEANTS 
Gérard DEZIER est remplacé par Catherine MARCHESSON, 
 
 
 
  

Le Président 
 
 
 
 

Jean-Jacques FOURNIE 
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Communauté d’agglomération de GrandAngoulême 
 
 

COMITE SYNDICAL DU SMAPE DU 11 DECEMBRE 2023 DELIBERATION 
N°2023.12.19 

 Rapporteur : Jean-Jacques FOURNIE 

DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC POUR LA GESTION DU PLAN D’EAU DE LA 
GRANDE PRAIRIE À SAINT-YRIEIX SUR CHARENTE : RAPPORT ANNUEL DU 
DÉLÉGATAIRE EXERCICE 2022 

 
 
Par délibération n° 13 du 20 juin 2019, le syndicat mixte pour l’aménagement, l’entretien 

et la gestion du plan d’eau de la Grande Prairie (SMAPE) a confié, à la Fédération Charentaise 
des Œuvres Laïques (F.C.O.L.) la gestion du plan d'eau de la Grande Prairie à Saint-Yrieix 
sur Charente par contrat de concession jusqu’au 30 juin 2023.  

 
Par délibération n°24 du 5 décembre 2023, le syndicat mixte a approuvé l’avenant n°1 

relatif à la prolongation du contrat de concession portant délégation du service public de 
gestion du plan d’eau jusqu’au 31 décembre 2023, 

 
Chaque année, le délégataire doit fournir un rapport annuel détaillé.  
  
Le total des charges sur l’exercice 2022 s'est élevé à 418 969 € (390 831 € en 2021) et 

le total des produits à 416 930 € (391 205 € en 2021). Il se dégage un solde négatif de  
2 039 € pour l’exercice 2022 (solde positif de 374 € en 2021) soit un bilan négatif de 252 € 
depuis le début du contrat de concession.  

 
  
Vu l'article 23 de la convention de délégation de service public prévoyant la présentation 

d'un compte-rendu annuel,  
  
Vu l'avis de la commission consultative des services publics locaux du  

11 décembre 2023,  
  
  
Je vous propose :  
  
DE PRENDRE ACTE du rapport annuel du délégataire du service public de la gestion 

du plan d'eau de la Grande Prairie pour l'exercice 2022. 
 
 

Pour : 8 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
LE COMITE SYNDICAL DU SMAPE 

A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE 

 





  

 
14 rue Marcel Paul – BP 70334 

16008 Angoulême 

Tel : 05 45 95 18 89 

Fax : 05 45 95 28 21 

Mail : assoc.fol16@ac-poitiers.fr 

 

 

 

 

 

RAPPORT DE SYNTHESE 

DE 2019 à 2022 

De la DSP 
 

 

 du Plan d’Eau de la Grande Prairie 

Saint Yrieix / Charente 

 

 

 
 

mailto:assoc.fol16@ac-poitiers.fr
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Suite à votre demande, veuillez trouver ci-après un rapport de synthèse sur les quatre 

premières années de la DSP passée entre le SMAPE et la FCOL pour la gestion du plan d’eau 

de la grande prairie. 

A noter que pour la partie « comptes de résultat », l’année 2022 n’étant pas terminée elle n’est 

pas prise en compte dans ce document, elle le sera dans le compte-rendu de gestion spécifique 

des activités 2022 qui sera présenté comme d’habitude début 2023. 

Pour les autres parties de ce document les chiffres relevés sont ceux arrêtés au 30/11/2022 

mais sont représentatifs de l’année entière. 

Ce document reprend et résume les points essentiels développés dans les rapports de gestion 

remis chaque année au SMAPE. 
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I – Comptes de résultat DSP plan d’eau 2019/2021 
CHARGES   Réal. 2019 Réal. 2020 Réal. 2021 

604 100 Prestations de services               26 524 €            23 717 €            16 609 €  

606 110 Fournitures ext. EDF, GDF, EAU                 7 797 €              6 465 €              5 969 €  

606 310 Produits d'entretien                 2 794 €              4 198 €              3 074 €  

606 320 Petit matériel                 4 181 €              1 235 €              1 352 €  

606 400 Fournitures de bureau                 1 954 €              2 369 €              2 643 €  

606 610 Combustibles               10 228 €              9 005 €              7 409 €  

606 620 Carburant                    603 €                 556 €                 755 €  

606 800 Denrées alimentaires               19 265 €            13 641 €            18 048 €  

606 850 Fournitures éducatives       

607 000 Achats pour cession       

611 100 Redevances centre accueil               50 000 €            52 000 €            53 000 €  

613 580 Locations diverses       

615 500 Entretien matériel mobilier                 6 179 €                 937 €              7 273 €  

616 800 Assurances FOL                 5 709 €              5 710 €              5 710 €  

618 100 Documentation générale       

618 510 Formation du personnel                 2 563 €                   300 €  

621 400 Personnel prêté à l’association               14 514 €  

623 100 Publicité propagande                    120 €                   579 €  

623 800 Récompenses dons                      80 €      

624 800 Déplacements usagers                      36 €  

625 160 Déplacements permanents                    926 €                 369 €                 233 €  

626 300 Machine affranchir                    204 €                   52 €                   38 €  

626 500 Téléphone                 2 457 €              2 629 €              2 823 €  

627 800 Frais bancaires                      38 €                   14 €                   27 €  

628 150 Cotisations extérieures 158 €   115 € 

628 153 Blanchissage                 5 342 €              1 966 €              2 654 €  

631 100 Taxes sur salaires               17 137 €            14 490 €            15 081 €  

633 300 Format. Prof. Continue org.                 3 572 €              3 491 €              3 881 €  

633 410 Logement charges patronales                    855 €                 787 €                 794 €  

637 800 Taxes diverses        

641 100 Salaires             189 975 €          174 869 €          176 412 €  

645 100 Cotisations URSSAF               44 169 €            38 016 €            29 821 €  

645 220 Complémentaire santé                 1 684 €              2 094 €              1 826 €  

645 300 Cotisations retraite               12 947 €            12 463 €            10 444 €  

647 200 Charges sociales (CE)                 1 900 €              1 749 €              1 764 €  

647 500 Médecine du travail       

981 120 Dotation amortissements                 4 642 €              5 625 €              7 647 €  

 TOTAL       424 003 €     378 447 €     390 831 €  

     

PRODUITS  Réal. 2019 Réal. 2020 Réal. 2021 

706000 Participations diverses 3 679 € 3 600 € 3 667 € 

706 001 Participat. div. Héberg. 55 306 € 30 100 € 47 705 € 

706 002 Participat. div. Voile-CVA 16 090 € 13 646 € 14 354 € 

706 100 Participat. div. SMAPE 285 000 € 285 000 € 285 000 € 

707 100 Produits de cession     25 € 

708 350 Prest. Serv. Location mat. 50 115 € 41 132 € 39 404 € 

748 801 Subv. Diverses   1 000 €   

778 000 Cessions sur immob. 800 € 2 500 € 1 050 € 

791 200 Transfert charges exploit. 9 593 € 6 302 €   

  TOTAL       420 583 €     383 280 €     391 205 €  

 SOLDE -3 420 €        4 833 €            374 €  

 NB - Tableaux sans les centimes    

Soit un bilan de la DSP 2019/2023 arrêté au 31/12/2021 de : 1 787 €   
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Les évolutions significatives du compte de résultat 

Préambule 

La crise sanitaire ayant impacté fortement les exercices 2020 et 2021, il est très difficile 

d’avoir une analyse fine des comptes de résultat à ce jour. L’année de référence reste pour 

l’instant 2019. Les données de 2022 nous permettront d’avoir enfin des éléments de 

comparaison. 

En charges : 

Prestations de service : A partir de mars 2021, la FCOL a créé un poste supplémentaire 

d’animateur en CDI. Le montage financier du poste a été fait en partenariat avec APSL 16 

pour bénéficier pendant 2 ans d’une subvention emploi sportif de l’ANS. APSL 16 est 

l’employeur et met le salarié à disposition de la FCOL. L’objectif est d’atteindre le 

financement du poste la 3ème année par l’augmentation des recettes générées par les 

nouvelles activités proposées. 

Une partie des missions de ce nouvel animateur étaient menées auparavant par un animateur 

mis à disposition par le comité Charente de Cyclisme. La création du poste nous permet 

maintenant d’assurer les mêmes prestations (séances VTT scolaire) et d’élargir le profil du 

poste à de nouvelles missions sur les sports de pleine nature en général. La diminution du 

poste « prestations de service » a été compensée par la ligne « personnel prêté à 

l’association » qui correspond à ce que nous facture APSL 16, déduction faite de la 

subvention annuelle de l’ANS. 

En 2020 et 2021, plusieurs lignes de charges ont été impactées par la pandémie, la plupart en 

baisse, compte tenu de la diminution du volume d’activité (électricité, eau, combustibles, petit 

matériel, denrées alimentaires), d’autres en hausse (produits d’entretien principalement). 

La masse salariale, le poste le plus important, a subi également une baisse liée à la pandémie 

puisque la FCOL n’a pas recruté les personnels en CDD habituel. L’association a aussi 

bénéficié d’allégement de charges de la part de l’URSSAF. 

En produits : 

La participation du SMAPE ayant été maintenue pendant la pandémie, les produits ont moins 

diminué que les charges, ce qui explique les résultats positifs de 2020 et 2021. 

Les lignes « hébergement » et « prestations » sont forcément les plus impactées en 2020 et 

2021. La ligne « transfert de charges » en 2019 et 2020 correspondent à des frais de formation 

de salariés remboursés par notre OPCO (frais pédagogiques, déplacements, hébergements, 

salaires…). 

Même avec une activité en baisse, l’équipe de la base de voile a continué de proposer ses 

services et d’organiser des activités, quand les protocoles sanitaires le permettaient. Par 

conséquent, la FCOL n’a pas eu recours à l’activité partielle pour le personnel de la base. Les 

salariés ont été mis en congés, envoyés en formation ou mis en période de non travail pour 

celles et ceux qui sont employés sous le régime de la modulation. 

 
A noter que les minimas requis pour permettre le versement de l’intégralité de la participation 

du SMAPE conformément à l’article 21.1 du contrat de concession, ont été réalisés sur les 4 

premières années de la DSP et ce malgré les annulations d’activités en raison de la COVID, 

sauf 306 séances / stagiaire d’activités autres que voile scolaire en 2020. 
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 REALISE 
Minimas requis par an 2019 2020 2021 2022 
4200 séances/stagiaire voile et 
VTT scolaires 

6 167 4 447 7 114 6 326 

3500 séances/stagiaire et 
autres activités hors voile et 
VTT scolaires 

3 956 3 194 4 905 3 804 

2000 nuitées 3 930 2 056 2 277 2 292 

  
 

 

II – FREQUENTATION 

 
1/ Activités : 

 a. Nombre de séances d’activités 

 

 2019 2020 2021 2022 
Voile de 9 à 12 ans  4 538 3 247 4 632 4 151 
Voile plus de 12 ans 1 304 1 042 1 706 2 073 
Planche à voile 173 342 330 249 
canoë 513 492 544 756 
VTT 3 186 1 741 3 345 2 166 
Paddles 409  777 769 726 
TOTAL 10 123 7 641 11 326 10 121 

 
Après une baisse générale liée à la COVID en 2020, les activités reprennent petit à petit leur 

niveau normal sauf le paddle qui semble stagner (fin de l’effet de mode ??) 

 

 
 b. Publics accueillis :  

  
 2019 2020 2021 2022 
Adhérents individuels 67 117 131 111 
Pratiquants occasionnels 
individuels 

179 312 275 257 

Scolaires primaires  
(nbre d’enfants) 

1 152 675 1 295 1 204 

Ecoles primaires 54 27 54 54 
Scolaires secondaires (nbre de 
groupes) 

27 12 17 10 

Etablissements scolaires 
secondaires 

10 3 4 5 

Associations  
(nbre de groupe) 

201 14 217 237 

Associations 26 14 21 31 
Total associations + groupes 
scolaires 

90 36 92 90 

  

Même analyse que le a/ sauf pour les pratiquants occasionnels individuels qui ont 

surconsommé en dehors des périodes de confinements au détriment d’une pratique régulière. 
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2/ Structures d’hébergement : 

 

 2019 2020 2021 2022 
Jours de fonctionnement 214 131 154 232 
Associations utilisatrices 45 8 25 51 
Nuitées base et maison 
Bernard 

3 930 2 056 2 124 2 292 

repas 2 407 2 248 2 663 2 664 
 

Sans grande originalité, toujours le énième commentaire pour les conséquences de la COVID 

qui ont impacté les hébergements également en 2021. 

A noter cependant que la cuisine de la base de voile, en partie inexploitable en raison des 

travaux qui n’ont toujours pas pu être réalisés, nous prive de plus en plus de la possibilité 

d’accueillir des groupes à la journée ou en pension complète et ce depuis 4 ans. 
 

 

 

3/ Autres activités : 

 

 

 a. Grandes manifestations publiques 

 

 2019 2020 2021 2022 
Fête des sports, journée 
portes ouvertes, etc… 

8 5 10 13 

 
En 2022 le plan d’eau a accueilli 13 manifestations publiques d’importance : 

- le Festival Polynésien, 

- les virades de l’espoir,  

- l’Iron Man du Rotary, 

- les olympiades USEP, 

- le playatour UFOLEP, 

- La journée portes ouvertes de la base de voile, 

- une course caritative contre l’endométriose, 

- une randonnée d’ Amnisty international, 

- un Run and Trail 

- une journée de sensibilisation au secourisme en direction des jeunes, 

- une régate régional dériveur ; 

- Une régate interligues voile radiocommandée, 

- un triathlon JSA 

 

A noter que le club de voile a organisé en plus 9 régates ouvertes à tous et que la buvette du 

plan d’eau a proposé plusieurs concerts et animations de soirée suivis par un public 

nombreux. 

 

 

 b. L’Eté Actif du plan d’eau : 

 

Financé hors DSP par le Grand Angoulême, le département et la C.A.F., cette opération 

permet chaque été à de nombreux charentais de découvrir et de pratiquer GRATUITEMENT, 

de nombreuses activités sportives et culturelles sur le plan d’eau de Saint Yrieix.  

 

Un compte rendu d’activité spécifique à cette opération est adressé chaque année aux 

financeurs. 
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 2019 2020 2021 2022 

Participants aux ateliers 2 733 2 048 3 082 2 678 
Participants non payants aux 
spectacles de cirque 

2 661 1 495 1 023 1 933 

TOTAL 5 394 3 543 4 105 4 611 
Nbre d’associations 
bénéficiaires 

52 20 18 10 

 

Toujours un léger tassement lié à la COVID en 2020. Par contre la diminution des participants 

non payants aux spectacles du cirque et la diminution du nombre d’associations bénéficiaires 

s’expliquent par la suppression de deux spectacles offerts aux centres de loisirs charentais, 

suite à la stagnation des financements. En conséquence, la priorité a été donnée aux personnes 

inorganisées et aux associations qui s’occupent de ces publics comme les Restos du cœur, la 

Croix rouge, le secours populaire, le secours catholique, etc…. 

 

La légère diminution des participants aux ateliers 2022 est due à la canicule de cet été et à 

l’interdiction de la pratique de certaines activités imposée par les organismes de tutelle. 

 

 

III – MEDIATION 

 
Compte tenu de sa situation géographique, de son accès gratuit et de sa fréquentation 

nombreuse, le plan d’eau de St Yrieix permet à des publics variés de pratiquer des activités de 

plein air au cœur de l’agglomération du Grand Angoulême. 

 

La médiation organisée dans le cadre de la DSP par la FCOL devrait permettre aux personnes 

de vivre cette mixité sociale dans un climat apaisé au bénéfice de tous. 

 

CEPENDANT … 

Depuis la nouvelle DSP, il ne reste plus que le financement d’un seul médiateur, au lieu d’une 

équipe qui pouvait monter jusqu’à six personnes pendant l’été, avec même autrefois un 

gardien permanent logé sur place. 

Depuis 2019, les personnes ont pris l’habitude de ne voir qu’un seul médiateur, ce qui incite à 

moins respecter les règles. 

 

Par conséquent, il n’est plus possible d’assurer les missions de prévention qui incombe 

véritablement aux médiateurs(trices). Le salarié présent actuellement ne peut que réagir aux 

incivilités et gérer les conflits, de manière incomplète, et il ne peut pas être partout. De ce fait, 

les missions de médiation incombent parfois aux autres personnels du site au détriment de 

leurs missions initiales et nous oblige à faire de plus en plus souvent appel aux services de la 

police municipale ou nationale. 

 

En conclusion, il devient plus qu’urgent de réexaminer, conformément à l’article 10.3 du 

contrat de concession, la possibilité « d’ajout de moyens supplémentaires par le 

concessionnaire en matière de médiation sur le site du plan d’eau ». 

 

 

IV – INVESTISSEMENT ET TRAVAUX 

 
a. la charge du délégant : 

 

La base de voile ayant été construite en 1980, la vétusté commence à influer sur les conditions 

d’accueil et de pratique du public et, là encore, nous pénalisent pour accueillir de nouveaux 

publics et développer de nouvelles activités. 
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Depuis 2019, à part quelques travaux de remise aux normes rendus obligatoires par des 

commissions de sécurité, dont l’installation d’une porte sur le local des moteurs des bateaux 

de sécurité, le reste des bâtiments a continué à se dégrader et il reste à faire en urgence, listés 

ci-dessous, de manière non exhaustive, les travaux et les investissements les plus importants :  

 

A la base de voile : 

- Etanchéité local moteur 

- Etanchéité du toit de la cuisine et du hangar 

- Réparation de la gouttière au dessus de la porte en bois 

- Réparation de la porte en bois 

- Réparation de la charnière de la porte d’accueil 

- Changement des colonnes de douche et de la robinetterie dans les sanitaires (inchangés 

depuis 1980) 

- Réparation des murs des vestiaires des filles 

- Peintures des murs des vestiaires et des tuyaux de chauffage 

- Remplacement des néons du local vélo (nécessité d’une nacelle) 

- Révision des installations électriques (fait en partie seulement) 

- Entretien des berges du plan d’eau (création d’une cassure dangereuse) 

- Etanchéité du plafond de la voilerie 

- Entretien des chemins de VTT 

- Entretien du Bike Park 

- Crédences sanitaires de l’hébergement décollées 

 

A la maison Bernard : 

- Construction d’un abri fixe ou mise à disposition de tivolis l’été 

- Mise en sécurité du puit 

 

Propositions d’investissements : 

Mise en place d’un vidéo-projecteur fixe dans la salle de réunion. 

Remplacement progressif du mobilier dans les chambres de la base et de la Maison Bernard. 

Remplacement des installations sanitaires (base de voile et Maison Bernard). 

 

 

 b. A la charge du délégataire 

 

Pour notre part et pour continuer d’offrir les meilleures prestations aux personnes fréquentant 

la base de voile nous avons réalisé depuis 2019 les investissements suivants : 

 

 
Investissements 

Quantité Prix unitaire Total 

Paddles durs 6 400 2 400 

paddles gonflables 9 80 720 

Paddles géants 2 150 300 

Catamarans  4 500 2 000 

Caravelle + remorque 1 1 500 1 500 

VTT 10 520 5 200 

Voiles pico 20 260 5 200 

Gilets de sauvetage 10 50 500 

Karcher 1 260 260 

Planche à voile 4 800 3 200 

           21 280€ 
Soit 3 366€ de plus que les amortissements dégagés de 2019 à 2021. 
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V – PERSONNEL 
 

Depuis 2019 l’équipe est inchangée et se compose de : 

- 1 directeur (éducateur sportif) 

- 3 animateurs (éducateur sportif) dont 1 mis à disposition par APSL 16 

- 1 médiateur 

- 2 personnels de service (ménage et service) 

Tous en C.D.I. 

 

Pour l’été, la base recrute habituellement des salariés en C.D.D saisonniers (valable en 2019 

et 2022 hors pandémie) : 

- 1 animateur (éducateur sportif) 

- 1 secrétariat / accueil 

- 2 personnels de service (ménage/service) 

 

De plus cette équipe bénéficie du concours de l’ensemble du personnel administratif de la 

FCOL : gestionnaire, secrétariat, comptabilité ainsi que de la participation active, efficace et 

bénévole de plusieurs conseillers fédéraux de la FCOL. 

 

MAIS, 2023 sera une année de changement puisque le directeur actuel de la base de voile, 

Erick BOULEAU, est autorisé à faire valoir ses droits à la retraite fin 2022. 

 

Nous avons déjà procédé à son remplacement et nous avons recruté Monsieur Abdallah 

TOUBAYE qui prendra ses fonctions le 9 janvier 2023. 

Titulaire d’un Master Management des organisations sportives obtenu à la faculté des 

sciences du sport de Poitiers, Mr TOUBAYE a effectué son stage de dernière année de Master 

à Grand-Angoulême, au sein de la D.G.A. service tourisme, du 25/02/2019 au 23/08/2019. 

Chargé de la mise en œuvre de la première Fête du Fleuve, il a, si l’on en juge par l’attestation 

de fin de stage qui lui a été remise, donné entière satisfaction et montré qu’il avait les qualités 

requises pour occuper le poste de directeur de la base de voile et y apporter un souffle 

nouveau et des idées nouvelles tout en restant fidèle aux objectifs de la délégation de service 

public du plan d’eau de la Grande Prairie. 

 

 

 

  

 





RAPPORT ANNUEL 2022 DE LA FCOL  
 

Synthèse  
 

Le nombre de séances et de stagiaires de voile a légèrement diminué par rapport à 2021 
et le nombre de nuitées légèrement progressé. 

 
La fréquentation a retrouvé le niveau de 2019 sur les différentes activités, sauf le paddle 

dont le nombre de séances se tasse. 
 
Le public accueilli retrouve également un niveau similaire à celui avant la crise sanitaire, 

avec toutefois une augmentation des pratiques occasionnelles au détriment de pratiques 
régulières. 

 
Les journées de fonctionnement, de nuitées et de repas en structures d’hébergement 

sont en progression par rapport à 2021. 
 
En 2022, il y a eu 13 grandes manifestations publiques, soit plus qu’aucune autre année : 

festival polynésien, virades de l’Espoir, Iron Man du Rotary, Olympiades de l’USEP, Playatour 
de l’UFOLEP, journées portes ouvertes de la base de voile, course caritative contre 
l’endométriose, randonnée d’Amnesty international, Run and Trail, journée de sensibilisation 
au secourisme en direction des jeunes régate régionale dériveur, régate interligues voile 
radiocommandée, triathlon JSA. Le club de voile a organisé 9 régates ouvertes à tous et la 
buvette du plan d’eau a proposé plusieurs concerts et animations de soirée avec un public 
nombreux. 

 
Pour l’Eté Actif, la légère diminution des participants aux ateliers 2022 est à mettre en 

lie avec la canicule et à l’interdiction de la pratique de certaines activités par les organismes 
de tutelle. 

 
En matière de médiation, la présence d’un seul médiateur ne permet plus d’assurer de 

missions de prévention mais uniquement de réaction aux incivilités et aux conflits, avec la 
nécessité de recourir plus souvent aux services de la police municipale ou nationale. 

 
En matière patrimoniale, des travaux d’investissement sont nécessaires à la base de 

voile et à la maison Bernard, à prioriser en lien avec le délégataire. De son côté, celui-ci a 
procédé à des acquisitions et renouvellements de matériels sur la base du montant de 
l’autofinancement dégagé par les amortissements réalisés, soit un total d’un peu plus de 
21 000 € depuis 4 ans. 

 
Enfin en matière de personnel, à noter le départ à la retraite fin 2022 du directeur de la 

base de voile, M. Bouleau, et de son remplacement dès janvier 2023 par M. Toubaye. Le 
personnel se compose de 7 permanents, dont 3 animateurs (1 mis à disposition par 
Association Profession Sports et loisirs de la Charente Groupement d'Employeurs « ASPL16 » 
qui bénéficie d’un cofinancement de l’agence nationale du sport « ANS ») et de 4 saisonniers, 
avec le renfort administratif du personnel de la FCOL ainsi que des bénévoles. 
 









Remarques sur compte de résultat 2022

Préambule

La crise sanitaire a rendu difficile l’analyse des comptes de résultat des exercices 2020 et 2021. Le
retour à la normale en 2022 nous permet enfin d’avoir des éléments de comparaison avec notre
dernière année de référence de 2019.

En charges :

« Prestations de service »: Comme il l’avait été précisé dans le rapport précédent, depuis mars
2021, la FCOL a créé un poste supplémentaire d’animateur en CDI. Le montage financier du poste
a été fait en partenariat avec APSL 16 pour bénéficier pendant 2 ans d’une subvention emploi
sportif de l’ANS.

Une partie des missions de ce nouvel animateur étaient menées auparavant par un animateur mis à
disposition par le comité Charente de Cyclisme. La création du poste nous a permis en 2022 d’as-
surer les mêmes prestations (séances VTT scolaire) et d’élargir le profil du poste à de nouvelles
missions sur les sports de pleine nature en général. La diminution du poste « prestations de ser-
vice » a été compensée par la ligne « personnel prêté à l’association » qui correspond à ce que
nous facture APSL 16, déduction faite de la subvention annuelle de l’ANS.

« Denrées alimentaires »: l’augmentation de ce poste de dépenses est surtout lié à l’augmentation
des tarifs de nos prestataires. Cela a eu pour conséquence un ajustement à la hausse de nos tarifs
de repas pour 2023.

« Blanchissage »: la base s’est équipée de machines à laver de manière à gérer en interne les petits
lavages. Cela a diminué ce poste de dépenses par rapport à 2019 et aux années suivantes où l’acti-
vité étaient en baisse.

« Taxes diverses »: ce montant correspond à la taxe des ordures ménagères qui n’était pas prise en
charge par la FCOL auparavant.

« Masse salariale » : Elle est restée stable par rapport à 2020 et 2021 et bien en dessous de 2019.
Cela s’explique en partie par le départ d’un de nos animateurs sportifs en congé sans solde.

En produits :

La lignes « hébergement » et « prestations », les plus impactées en 2020 et 2021, ont retrouvé un
bon niveau, notamment la ligne « prestations / location de matériel » qui a considérablement aug-
menté par rapport à 2019. C’est la conséquence directe du renforcement de l’équipe via le salarié
mis à disposition par APSL 16.




































